
 
 

    Communiqué n° 1/2025 du 07 janvier 
 

Vœux pour 2025 
 

Chers adhérents, sympathisants et amis du thermalisme social et médicalisé, la FFCM vous 
présente ses vœux de santé et de résistance malgré ces temps de déliquescence quasi générale. 

 

Audition par le Haut Conseil de la Santé Publique (HCSP) 
 

La FFCM sera auditionnée le 10 janvier par le Haut Conseil de la Santé Publique, à propos de la 
qualité des eaux thermales, de l’hygiène et de la sécurité sanitaire dans les établissements 
thermaux, du suivi médical des cures et des éventuels effets indésirables durant et après la cure. 

 

La gangrène du Reste À Charge  
 

 

La destruction méthodique de notre système de santé issu des orientations du Conseil National de 
la Résistance, concerne aussi le thermalisme social et médicalisé et oblige les curistes à mieux 
organiser leur résistance pour entraver autant que possible cette dérive néfaste mise en œuvre par 
des pouvoirs publics successifs soumis aux directives des institutions européennes. 
 

Ainsi, la gangrène du Reste À Charge thermal (RAC), qui est soutiré à tous les curistes (sauf CSS ex 

CMU), a commencé à rogner le taux de Prise En Charge (PEC) de 3,71 % en 2014 pour atteindre 
18,2% en 2024, abaissant de facto à 81,8% au lieu de 100% la PEC des ALD, AT, MP, etc., et à 
46,48% au lieu de 65% pour les autres assurés sociaux. 
 
 

Raréfaction des soins de kinésithérapie  
 

Selon les établissements, le meilleur et le pire se rencontrent, par exemple en matière de 
raréfaction des Masseurs-Kinésithérapeutes, tandis que la pratique du modelage qui relève de  
l’esthétique et du confort payable de votre poche tente de s’installer. 
 

Attention ! le modelage n’est pas un soin et n’est d’ailleurs pas reconnu par l’Assurance Maladie.  
 

 

Vigilance autour du forfait de Rhumatologie RH3  
 

Les 3 forfaits possibles en RH 1° orientation (RH1, RH2, RH3), comptent obligatoirement 72 soins 
admis à la liste normalisée des soins thermaux, l’Annexe 4 de la Convention Nationale Thermale (CNT). 

https://www.ffcm.info/_files/ugd/cdd428_dc1bf3ee2d684e498539ffa5168d1aa8.pdf 
 

En RH3, ces 72 soins sont l’addition de 63 soins d’hydrothérapie + 9 soins de kinésithérapie, ex : 
 

9 séances de piscines de mobilisation collective sous l’égide d’un Kiné (601) ou 9 massages sous l’eau par un kiné (602) 
 

Les prestations de confort (modelage, etc.) et les soins complémentaires (psychologue, etc.), sont 
exclus de cette liste et restent à la charge du curiste. Toute tentative de les ajouter au nombre des soins 
conventionnels pour faire mine d’atteindre les 72 pratiques requises par la CNT est frauduleuse. 
 

En marche normale, la facturation de séances de kinésithérapie fictives est évidemment frauduleuse. 
 
 

En cas de doute, examinez les intitulés et comptez un à un les actes inscrits sur votre planning 
journalier, puis faîtes un rapprochement entre le planning et la facture (et éventuellement 
l’ordonnance). 
 
 

Contactez-nous au 06 83 27 22 80 ou ffcmcuristes1@gmail.com en joignant copie de ces documents.  
 

Merci d’informer la FFCM  
 

Nous remercions les curistes qui nous communiquent les évènements observés sur leurs lieux de 
cure, mais également ceux qui transmettent les informations relatives au thermalisme (articles de 
presse, liens vers des émissions de télévision ou des sites d’information, etc.) 
 

 

Visiter et faire connaître le site de la FFCM 
 

Accédez en tapant WIX FFCM CURISTES sur votre recherche ou cliquer ici https://ffcm-curistes.wixsite.com/ffcm 


